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RÈGLEMENT (UE) …/... DE LA COMMISSION 

du XXX 

approuvant une modification de la fiche technique d'une indication géographique de 
boisson spiritueuse enregistrée à l'annexe III du règlement (CE) n° 110/2008, ayant 

entraîné la modification de ses spécifications principales  
«Ron de Guatemala» (IG) 

LA COMMISSION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, 

vu le règlement (CE) n° 110/2008 du Parlement européen et du Conseil du 15 janvier 2008 
concernant la définition, la désignation, la présentation, l'étiquetage et la protection des 
indications géographiques des boissons spiritueuses et abrogeant le règlement (CEE) 
n° 1576/89 du Conseil1, et notamment son article 17, paragraphe 8, et son article 21, 

considérant ce qui suit:  

(1) Conformément à l’article 17, paragraphe 5 du règlement (CE) n° 110/2008, la 
Commission a examiné la demande de l'«Asociación Nacional de Fabricantes de 
Alcoholes y Licores (ANFAL)» pour l’approbation d'une modification de la fiche 
technique de l'indication géographique, «Ron de Guatemala», enregistrée en vertu du 
même règlement (CE) n° 110/20082. 

(2) Ayant conclu que la demande est conforme au règlement (CE) n° 110/2008, la 
Commission a publié la demande de modification en application de l'article 17, 
paragraphe 6, dudit règlement, au Journal officiel de l’Union européenne3.  

(3) Aucune déclaration d’opposition, conformément à l’article 17, paragraphe 7 du 
règlement (CE) n° 110/2008, n’ayant été notifiée à la Commission, il convient donc 
d'approuver la modification de la fiche technique conformément à l'article 17, 
paragraphe 8 du règlement (CE) n° 110/2008. 

(4) Les mesures prévues au présent règlement sont conformes à l'avis du comité des 
boissons spiritueuses, 

A ADOPTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:  

Article premier 
La modification de la fiche technique publiée au Journal officiel de l'Union européenne 
concernant la dénomination «Ron de Guatemala» (IG) est approuvée. 

                                                 
1 JO L 39 du 13.2.2008, p. 16. 
2 Règlement (UE) n° 97/2014 de la Commission du 3 février 2014 modifiant l’annexe III du règlement 

(CE) n° 110/2008 du Parlement européen et du Conseil concernant la définition, la désignation, la 
présentation, l’étiquetage et la protection des indications géographiques des boissons spiritueuses, JO L 
33 du 4.2.2014, p. 1. 

3 JO C 317 du 23.9.2017, p. 6. 
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Article 2 
Le présent règlement entre en vigueur le vingtième jour suivant celui de sa publication au 
Journal officiel de l’Union européenne. 

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans 
tout Etat membre. 

Fait à Bruxelles, le 

 Par la Commission 
 Le président, 
 Jean-Claude JUNCKER 
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